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ANNEXE 1
TABLEAU DE  REPARTITION DES CULTURES SELON QUE S’APPLIQUE 

L’EQUATION DU BILAN, UNE DOSE PLAFOND OU UNE DOSE 
PIVOT

Cultures ou famille de culture  
Méthode retenue et annexe 

correspondante
référence des tableaux à 

utiliser

CULTURES ASSOLEES

céréales à paille
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1,3,5,8 à16

maïs
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1,2,5,7,8 à 16

sorgho
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1, 5,7, 8 à 16

mélanges de culture
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2, 3 et 8
1, 3(voir annexe 8)

pommes de terre de 
consommation

Bilan prévisionnel(équation 3’) 
Annexe 2 et  3

1,5, 7,8 à 16

colza
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1, 5, 7,8 à 16

lin
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1, 5, 8 à16

tournesol
Bilan prévisionnel(équation 3’) 

Annexe 2 et  3
1,5,7, 8 à 16

autres cultures Dose plafond (Annexe 4) 28

PRAIRIE  
Bilan prévisionnel(équation 4’) 

Annexe 2,3 ,5,6,7
17 à 22

CULTURES SPECIALISEES

 fruits et vigne
Dose plafond, annexe 4

23

 plantes à parfums, 
aromatiques et médicinales

Dose plafond, annexe 4
24

 maraîchage et légumes
Dose plafond, annexe 4

25

porte-graine « petites graines »
Dose pivot, annexe 4 

26

pépinières
Dose plafond, annexe 4

27

CULTURES NON NOMMEES
 

Dose balai = 210 N
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A NNEXE  2 :  MÉTHODE  DU  BILAN  PRÉVISIONNEL  POUR LA  FERTIL ISATION  
AZOTEE  :   CULTURES  ET  PRAIRIES

Pour réaliser le calcul à partir des postes suivants, il est nécessaire de faire appel à des références 
propres à chaque exploitation ou à défaut aux références proposées par le GREN des Pays de la 
Loire listées en annexe 3 du présent arrêté. Une aide au calcul est proposée en annexe 7.

1/ Méthode de calcul de la dose prévisionnelle d'azote à apporter aux cultures

Liste des cultures concernées : céréales à paille, maïs, sorgho, mélanges de culture, pomme de 
terre de consommation, colza, lin, tournesol, chanvre.

Méthode  du  bilan  prévisionnel    retenu     :    cf. guide  méthodologique  « Calcul  de  la  fertilisation 
azotée », COMIFER, 2011, p23, équation [3'].

Pour calculer la dose d’azote minéral à apporter, on se base sur les postes suivants :

X   +   Xa   =   Pf   -   Pi   -   Ri   -   Mh   -   Mhp   -   Mr   -   MrCi   -   Nirr   +   L   +   Rf

X : Apport  d’azote  sous  forme  d’engrais 
minéral de synthèse

Correspond à la dose d’ N minéral

Xa : Equivalence engrais azoté des effluents 
organiques apportés,
Xa =  %Npro x Q x Keq, correspond à 
la  dose  d’azote  équivalent  engrais 
disponible pour la culture

%Npro :  Teneur  en  azote  du  produit  résiduaire 
organique (PRO1) 
Q : Volume ou masse épandue à l'hectare
Keq :  Coefficient  d'équivalence  engrais  minéral 
efficace.

Pf : Quantité d’azote absorbé par la culture à 
la fermeture du bilan, Pf = b x Y

b : Besoin par unité de production.
Y:  Objectif  de rendement selon zonage des petites 
régions agricoles ou départemental.

Pi : Quantité d’azote absorbé par la culture à 
l’ouverture du bilan

Dépend de l’état  de croissance du  peuplement  au 
moment de l’ouverture du bilan.

Ri : Quantité  d’azote minéral  dans le sol  à 
l’ouverture du bilan

Equivalent au reliquat sortie hiver (RSH) quand le 
bilan d’ouverture se situe en fin d’hiver.

Mh  : Minéralisation nette de l’humus du sol

Dépend du stock de matière organique et intègre la 
minéralisation  supplémentaire  liée  à  l’arrière  effet 
des  apports  réguliers  de  produits  résiduaires 
organiques (PRO). 

Mhp  :Minéralisation  nette  due  à  un 
retournement de prairie

La valeur dépend de l’âge et  de la conduite de la 
prairie au moment de sa destruction.

Mr  : Minéralisation  nette  de  résidus  de 
récolte

Correspond au supplément de minéralisation liée à 
la décomposition des résidus du précédent cultural.

MrCi  :Minéralisation  nette  de  résidus  de 
culture intermédiaire après destruction

Dépend du volume de la culture et de la date de sa 
destruction.

Nirr  : Azote apporté par l’eau d’irrigation
Dépend de la teneur en azote de l’eau et du volume 
utilisé.

L  : Pertes par lixiviation du nitrate 
Les pertes par lixiviation s’opérant avant l’ouverture 
du bilan quand celui ci se tient fin d’hiver, le terme 
L est négligé.

Rf : Quantité d’azote minéral dans le sol à la 
fermeture du bilan

Azote dans le sol non valorisable

1 Ensemble des déchets de matières organiques : effluents d’élevage, déchets urbains, composts, 
…

Page 3/41



2/ Méthode de calcul de la dose prévisionnelle d'azote à apporter aux prairies

Liste des cultures : prairies

Définition du CAU (Coefficient Apparent d’Utilisation): Tout l’azote apporté n’est pas valorisé 
par la plante. L’azote est mal utilisé à certaines périodes, en particulier en conditions trop sèches 
ou trop froides (pertes par volatilisation, lessivage, stockage). On applique donc un CAU qui re-
présente la fraction d’azote minéral apporté à la prairie  qui est absorbée par la plante. Une valeur 
moyenne de 0.7 a été retenue pour l’ensemble de l’Ouest de la France.

Méthode  du  bilan  prévisionnel     retenu   :  cf. guide  méthodologique  « Calcul  de  la  fertilisation 
azotée », COMIFER, 2013, page 24, équation [4'], dite équation d'efficience. 

Pour calculer la dose d’azote minéral à apporter, on se base sur les postes suivants :

 X + Xa   =   ( Pf   -   P0)   /   CAU

X : Dose  d’azote  provenant  de  l’engrais 
minéral (kgN/Ha)

Correspond à la dose d’N minéral

Xa : Equivalence  engrais  azoté  des  effluents 
organiques apportés, correspond à la dose 
d’azote équivalent engrais disponible pour 
la culture.

Xa =  %Npro x Q x Keq, correspond à la dose 
d’azote équivalent engrais disponible pour 
la culture

%Npro : Teneur en azote du produit
Q : Volume ou masse épandue à l'hectare

Keq :  Coefficient  d'équivalence  engrais  minéral 
efficace

Pf : Quantité  d’azote  absorbé  par  la  prairie 
jusqu’à la récolte, Pf = Nexp + Nréserve

En  conduite  stable,  l’utilisation  de  l’azote  mis  en 
réserve (Nréserve)  est  équivalent  à l’entrée et  à la 
sortie  de  période  de  croissance  de  la  prairie.  On 
considère donc qu’on peut le négliger.
Pf = Nexp

Nexp : Quantité d’azote exportée par la prairie, 
Nexp = MS x %N

correspond  à  la  quantité  d’azote  contenu  dans  les 
parties aériennes produites

MS : Objectif  de  production  de  la  prairie 
(tMS/Ha),  estimée  par  2  méthodes 
validées :

- soit  valorisation  moyenne  de  l’herbe  de 
l’exploitation  à  l’échelle  de  l’année :  cas  du  bilan 
fourrager,
-  soit  par  les  niveaux  de production  accessibles  à 
l’échelle  de  l’année  ou  de  la  saison  et  au  niveau 
parcellaire :  cas de l’optimisation  de la  production 
d’herbe.

%N  : Teneur en azote de l’herbe

P0 : Fournitures  globales d’azote minéral  par 
le sol, P0 = Mh + Nrest + Fs

Mh :  Fourniture d’azote minéral par le sol (kgN/Ha) 
liée aux fournitures des arrières effets du système de 
culture.
Nrest :  Contribution  directe  des  restitutions  au 
pâturage de l’année (kgN/Ha)
Fs : Quantité  d’azote  fixée  par  les  légumineuses 
présentes (kgN/Ha)

CAU : Coefficient  apparent  d’utilisation  de 
l’engrais minéral. CAU = 0.7

Voir définition ci-dessus

A noter que pour l’objectif de production (MS), pour le bilan fourrager, on multiplie par 1,15 pour 
un objectif de rendement de 5,5 tMS/UGB afin de tenir compte des pertes entre le champ et l’auge 
dans le cas de la fauche, ou des pertes dues au piétinement des animaux dans le cas du pâturage.
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A NNEXE  3 :  TABLEAUX  DE  RÉFÉRENCES

INDEX DES TABLEAUX  DE RÉFÉRENCES*  

La brochure COMIFER 2013, citée dans les annexes, est téléchargeable à l’adresse suivante :

http://www.comifer.asso.fr/index.php/publications.html

Tableau 1 - b, besoins de la culture (kgN/q ou kgN/tMS) – source ARVALIS Institut du 
végétal et CETIOM, 2012...................................................................................................7
Tableau 2 - b, besoins du maïs (kgN/q ou kgN/tMS) – source ARVALIS Institut du 
végétal, 2012......................................................................................................................7
Tableau 3 – b, besoins des céréales à paille (kgN/q) – source ARVALIS Institut du 
végétal, 2012
Tableaux 3-1, 3-2, 3-3 : actualisation 2013 (ARVALIS)...................................................8,9
Tableau 4 – b, besoins de la pomme de terre de consommation (kgN/Ha) – source 
COMIFER, 2012.................................................................................................................9
Tableau 5 – Y, objectif de rendement (q/Ha) – source GREN, 2012................................10
Tableau 6 – Pi, azote absorbé à l’ouverture du bilan pour les céréales d’hiver (kgN/Ha) – 
source ARVALIS Institut du végétal, 2012........................................................................10
Tableau 7 – Pi, azote absorbé à l’ouverture du bilan pour colza, tournesol, chanvre, lin, 
maïs et sorgho (kgN/Ha) – source ARVALIS Institut du végétal et CETIOM, 2012..........10
Tableau 8 – Mh, fourniture d’azote par le sol pour céréales à paille / maïs / colza / 
tournesol / chanvre / lin / pomme de terre de consommation (kgN/Ha) – source ARVALIS 
Institut du végétal, 2012...................................................................................................11
Tableau 9 – Mhp, minéralisation de l’azote due à un retournement de prairie (kgN/Ha) - 
source COMIFER page 36, 2012.....................................................................................11
Tableau 10 – Mr, minéralisation nette des résidus de la culture précédente (kgN/Ha) – 
source COMIFER page 38, 2012.....................................................................................11
Tableau 11 – Mr, minéralisation nette des résidus de jachère précédente (kgN/Ha) – 
source COMIFER page 38, 2012.....................................................................................12
Tableau 12 – MrCi, minéralisation nette des résidus de culture intermédiaires MrCi 
(kgN/Ha) – Source: Brochure "Cultures Intermédiaires - Impacts et Conduite", 
ARVALIS/CETIOM/ITB/ITL, août 2011
Tableau 12-bis – Valeur par défaut de l’eau d’irrigation....................................................13
Tableau 13 - Npro, Teneurs en azote des principaux Produits Résiduaires Organiques – 
Arrêtés départementaux 4ème Plan d’Action Nitrates (Mayenne et Sarthe, 2009) et 
COMIFER page 56, 2012.................................................................................................14
Tableau 13-1 – Npro, Teneurs en azote des autres Produits Résiduaires Organiques 
(COMIFER 2013, tableau 13 p 60)...................................................................................15
Tableau 14 – Keq, coefficient d’équivalence engrais minéral efficace des principaux 
Produits Résiduaires Organiques (PRO) pour les cultures concernées – arrêtés 
départementaux Plan d’Action Nitrates de la Mayenne et COMIFER page 42, 2012......16
Tableau 14-1 – Keq pour les PRO absents du tableau 14 : boues, digestats
Tableau 15 – Rf, quantité d’azote minéral dans le sol à la fermeture du bilan Rf (kgN/Ha)  
– source AZOBIL©INRA, 2012.........................................................................................17
Tableau 16 – Ri, quantité d’azote minéral dans le sol à l’ouverture du bilan (kgN/Ha) – 
source CETIOM, GREN, COMIFER page 29, 2012.........................................................18
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Tableau 17 – MS, Prairies, objectif de production de la prairie en matière sèche (tMS/Ha) 
– source GREN et COMIFER page 68, 2012 ..................................................................18
Tableau 18 – %N, Prairies, teneur en azote de l'herbe selon le mode d'exploitation – 
source COMIFER page 72, 2012
Tableau 19 : Mh, Prairies, fourniture d’azote par le sol sans les restitutions pâturage 
(kgN/ha/an) – Chambre régionale d’agriculture des pays de la loire, 2006......................18
Tableau 20 – Nrest, Prairies, contribution directe des restitutions au pâturage de l’année 
(kgN/Ha/an) - Chambre régionale d'agriculture des pays de la Loire, 2006.....................19
Tableau 21 – Fs, azote fixé par les légumineuses présentes (kgN/Ha/an) - Chambre 
régionale d'agriculture des pays de la Loire, 2006...........................................................19
Tableau 22 bis : Keq, PRO types boues digestats pour prairies..........................................
.............................................................................................................................................

*Important  : : Les références des besoins des cultures (b)  pouvant évoluer au cours de l’année, 
en particulier avec les nouvelles variétés inscrites, l’utilisation de références plus récentes reprises 
sur le site du COMIFER à l’adresse ci-dessous fait également foi :

http://www.comifer.asso.fr/index.php/bilan-azote/postes-du-bilan/49-besoins-proportionnels.html
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Tableau 1 - b, besoins de la culture (kgN/q ou kgN/tMS) – source ARVALIS Institut du végétal et CETIOM, 2012

Cultures

Céréales 
à paille

Colza
(kgN/q)

Tournesol
(kgN/q)

Pomme de
terre de 

consommation

Chanvre
(kgN/tMS)

Lin Maïs Sorgho
Mélange 

de culturefibre
(kgN /tMS)

Grain
(kgN/q)

Grain
Ensilage
Semence

Grain
(kgN/q)

Ensilage
(kgN/tMS)

b Tableau 3 6.5 4.5 Tableau 4 15 10 4.5 Tableau 2 2.4 13 Annexe8
Tableau 2 - b, besoins du maïs (kgN/q ou kgN/tMS) – source ARVALIS Institut du végétal, 2012

Cultures Maïs ensilage
(kgN/tMS)

Maïs grain
(kgN/q)

Maïs semences
(kgN/q)

Obj. de rendement* ≤14t ]14t ;18t] >18t <100q [100q ;120q] >120q <35q [35q ;40q[ [40q;50q[ ≥50q
b* 14 13 12 2.3 2.2 2.1 4 3.5 3 2.5

* Pour le maïs semence les besoins unitaires b doivent être divisés par le Coefficient d’Occupation par les Femelles (COF)
Dispositif 
de semis

6x3 6x2
4x2

normal
4x2

réduit
4x3

2x1x2x2
réduit

2x2
Inter

planting
Semences de 

base
COF 0.75 0.77 0.69 0.71 0.67 0.63 0.57 1.00 1.00
Tableau 3 - b, besoins des céréales à paille (kgN/q) – source ARVALIS Institut du végétal, 2012

Céréales à paille Variétés b
(kg N/q)

Avoine (hiver et printemps) 2.2
Orge (hiver et printemps) (tableau par variété à venir) 2.5
Seigle 2.3
Triticale 2.6

Blé tendre
(hiver et printemps, 
non améliorant)

Base si variété non connue 3
accroc, acienda, adhoc, alberic, ambition, amundsen, andalou, aramis, arlequin, balance, 
bermude, ccb preference, claire, expert, glasgow, hekto, hybery, hymack, hyscore, hystar, 
hysun, jb diego, lear, oakley, pakito, parador, perfector, pierrot, prevert, royssac, scipion, 
scor, selekt, sobbel, sokal, sponsor, sweet, trapez, tremie, valoris, viscount

2.8

adequat, aldric, aligator, alixan, altigo, altria, amador, andino, apache, aprilio, arezzo, 
aristote, arkeos, as de cœur, attitude, aurele, autan, aztec, bagou, barok, bastide, boisseau, 
boregar, boston, brentano, buenno, calisto, campero, catalan, celestin, centenaire, chagall, 
charger,  chevron,  compil,  cordiale,  craklin,  cyrano,  dialog,  dinghy,  dinosor,  elephant, 
ephoros, epidoc, equilibre,  euclide,  flaubert,  fluor, folklor, forban, forblanc, galopain, 
garantus,  garcia,  goncourt,  grethel,  hamac,  haussmann,  hybred,  hyxo,  illico,  innov, 
isengrain, kalystar, karillon, marcelin, maxwell, maxyl, minotor, nirvana, nucleo, orcas, 
ornicar, orvantis, oxebo, paledor, pepidor, perceval, phare, plainedor, pr22r20, pr22r28, 
pr22r58, premio, quatuor, razzano, record, richepain,  ritmo, rochfort,  rodrigo, rosario, 
rustic, sankara, semafor, seyrac, shango, sideral, sirtaki, sisley, sogood, solehio, sollario, 
swindy, swinggy, taldor, texel, tiago, timber, toisondor, uski

3.0

accor,  adagio,  aerobic,  allez  y,  altamira,  ambello, amerigo,  athlon,  attlass,  aubusson, 
avantage, azimut, azzerti, camp remy, caphorn, ccb ingenio, cezanne, chevalier, croisade, 
exelcior,  exotic,  farandole,  frelon,  galactic,  graindor,  instinct,  interet,  iridium,  isidor, 
kalango, koreli, limes, lukullus, manager, mendel, mercato, miroir, musik, nogal, nuage, 
oratorio, paindor, racine, recital, ressor, saint ex, samourai, soissons, sophytra, sorrial, sy 
alteo, valodor, zinal

3.2

hyno-rista, monopole, sebasto, segor, somme, turelli 3.5

Blé tendre
(hiver et printemps, 
variétés 
améliorantes) 

Base si variété non connue 3.5
manital, renan 3.7
esperia, galibier, quality 3.9
bussard, courtot, levis, lona, qualital, quebon, runal, tamaro 4.1

Blé Dur
(hiver et 
printemps)

Base si variété non connue 3.5
pescadou 3.5
biensur, karur, cultur, sy banco 3.7
alexis, fabulis, miradoux, sculptur, sy cysco 3.9
aventur, tablur 4.1
toutes variétés 3.5
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Tableau 3-1 actualisation blés tendre 2013 :
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Tableau 3-2 actualisation blés durs 2013 :

Tableau 3-3 actualisation blés améliorants 2013 :

Tableau 4 - b, besoins de la pomme de terre de consommation (kgN/Ha) – source COMIFER, 2012

Date de défanage ou de récolte en vert
1 au
10/7

11 au 
20/7

21 au 
31/7

1 au
10/8

11 au 
20/8

21 au 
31/8

1 au
10/9

11 au 
20/9

21 au 30/9

Date de plantation
Du 11 au 20/03 185 200 215 220 225 230 240 240 240
Du 21 au 31/03 180 195 215 220 225 230 235 240 245
Du 01 au 10/04 175 195 210 215 220 230 235 235 240
Du 11 au 20/04 170 185 205 215 220 225 230 235 240
Du 21 au 30/04 165 185 200 210 215 225 230 235 240
Du 1 au 10/05 160 175 195 205 210 220 225 230 235
Du 11 au 20/05 140 155 180 195 205 215 220 225 230
Du 21 au 31/05 110 140 165 180 195 205 215 220 225

Page 9/41



Tableau 5- Y, objectif de rendement (q/Ha) – source GREN, 2012

� Prendre la moyenne des rendements des 5 dernières années de la parcelle en excluant la meilleure et la moins bonne,
���� En l’absence de référence sur la parcelle,  prendre  le rendement moyen sur l'exploitation au cours des cinq 
dernières années,
� Lorsque les références disponibles sur l'exploitation sont insuffisantes pour effectuer le calcul, prendre les valeurs du 
tableau ci-dessous. La règle est d’utiliser les références de l’exploitation et à défaut de se référer aux valeurs ci-dessous, 
considérées comme des maximum.

Cultures

Céréales 
à paille
(q/Ha)

Colza
(q/Ha)

Tournesol
(q/Ha)

Maïs Sorgho
Chanvre
(kgN/tMS

Lin

grain
(q/Ha)

ensilage 
(kgN/tMS

)

semence
(q/Ha)

grain
(q/Ha)

Ensilage
(kgN/tMS)

fibre
(kgN/tMS)

grain
(q/Ha)

Y annexe 6 Idem maïs 12 25 20

Tableau 6 – Pi, azote absorbé à l’ouverture du bilan pour les céréales d’hiver (kgN/Ha) – source ARVALIS Institut 
du végétal, 2012

Nbre de talles 0 1 2 3 4 5
Pi 10 15 20 25 30 35

Tableau 7 – Pi, azote absorbé à l’ouverture du bilan pour colza, tournesol, chanvre, lin, maïs et sorgho (kgN/Ha) – 
source ARVALIS Institut du végétal et CETIOM, 2012

* CETIOM, 2012, http://www.cetiom.fr/reglette/index.php?message=saisie&region_id=10
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Tableau 8 – Mh, fourniture d’azote par le sol pour céréales à paille / maïs / colza / tournesol / chanvre / lin / pomme 
de terre de consommation (kgN/Ha) – source ARVALIS Institut du végétal, 2012

Voir commentaire en annexe 5 sur les différences constatées avec la Bretagne

Culture Sol dominant

Système de culture

prairie - 
polyculture 

élevage bovin

historique 
prairie longue 
durée et sols 
humifères - 
polyculture 

élevage bovin

polyculture 
élevage bovins , 
sans historique 

prairie

céréales, 
élevage hors 

sol

céréales sans 
élevage

Maïs

sable 85 80 75 70
limons 75 120 65 50 50
argilo-calcaires et argileux profond 55 45 45 40
marais 90 85 85 75

Céréales 
à paille

sable 55 50 45 40
limons 45 70 40 35 30
argilo-calcaires et argileux profond 35 30 25 20
marais 60 50 50 45

Colza

sable 45 40 40 35
limons 40 65 35 30 30
argilo-calcaires et argileux profond 30 25 20 15
marais 55 45 45 40

Tournesol / Chanvre / Lin /  Pomme de terre Idem valeur maïs ci-dessus

Tableau 9 – Mhp, minéralisation de l’azote due à un retournement de prairie (kgN/Ha) - source COMIFER page 
36, 2012

Rang de la culture
post destruction

Age de la prairie
< 18 mois 2-3 ans 4-5 ans 6-10 ans > 10 ans

Destruction
de printemps

1 maïs 20 60 100 120 140
2 maïs ou blé 0 0 25 35 40
3 maïs ou blé 0 0 0 0 0

Destruction
à l’automne

(déconseillée)

1 blé 10 30 50 60 70
2 maïs ou blé 0 0 0 0 0
3 maïs ou blé 0 0 0 0 0

Prise en compte du mode d’exploitation dans le calcul de Mhp
Les  valeurs  de  Mhp  ci-dessus  sont  à 
multiplier par les valeurs suivantes selon 
la proportion de fauches dans le mode 
d’exploitation de la prairie de RGA pur :

Effet du mode d’exploitation RGA* pur Association RGA-TB**
Pâture intégrale 1,0 1,0
Fauche + pâture 0,7 1,0
Fauche intégrale 0,4 1,0

* RGA Ray Gras Anglais
**TB Trèfle Blanc

Tableau 10 – Mr, minéralisation nette des résidus de la culture précédente (kgN/Ha) – source COMIFER page 38, 
2012

Nature du précédent Mr  (Kg N / Ha)
Betterave 20
Carotte 10
Céréales pailles enfouies -20
Céréales pailles enlevées ou brûlées 0
Colza 20
Endive 10
Féverole 30
Lin fibre 0
Luzerne (retournement fin été / début automne ) : année n+1 40
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Luzerne (retournement fin été / début automne) : année n+2 20
Luzerne (retournement printemps) En cours d’étude
Maïs fourrage-Mais grain paille enlevée 0
Maïs grain- Mais grain paille enfouie -10
Pois protéagineux 20
Prairie 0
Pois, Haricots de conserve 20
Pomme de terre 20
Tournesol -10
Ray-Grass dérobé - 30
Jachère Voir Tableau 11

Tableau 11 – Mr, minéralisation nette des résidus de jachère précédente (kgN/Ha) – source COMIFER page 38, 
2012

Type de jachère
(espèce dominantes)

Âge
Période de destruction / culture suivante

Fin été / hiver Fin été / printemps Fin hiver / printemps

Graminée
Moins de 1 an 10 5 10
Plus de 1 an 20 15 20

Légumineuse
Moins de 1 an 20 15 20
Plus de 1 an 40 30 40

Graminée + légumineuse
Moins de 1 an 15 10 15
Plus de 1 an 30 25 30

Tableau 12 – MrCi, minéralisation nette des résidus de culture intermédiaires MrCi (kgN/Ha) – Source: Brochure 
"Cultures Intermédiaires - Impacts et Conduite", ARVALIS/CETIOM/ITB/ITL, août 2011

Nature de la culture 
intermédiaire

Production de la 
CI** (tMS/Ha)

Ouverture du bilan en sortie hiver Ouverture du bilan en Avril
Destruction 

nov./déc.
Destruction

>janv.
Destruction 

nov./déc.
Destruction

>janv.

Crucifères*
(moutarde, radis, …)

<= 1 5 10 0 5
2 (>1 et <3) 10 15 5 10

>= 3 15 20 10 15

Graminées de type Seigle, 
avoine,…

<= 1 0 5 0 0
2 (>1 et <3) 5 10 0 5

>= 3 10 15 5 10

Graminées de type Ray-
Grass

<= 1 5 10 0 5
2 (>1 et <3) 10 15 5 10

>= 3 15 20 10 15

Légumineuses
<= 1 10 20 5 10

2 (>1 et <3) 20 30 10 20
>= 3 30 40 20 30

Hydrophyllacees 
(phacelie)

<= 1 0 5 0 0
2 (>1 et <3) 5 10 0 5

>= 3 10 15 5 10

Mélanges graminées - 
légumineuses

<= 1 5 13 3 5
2 (>1 et <3) 13 20 5 13

>= 3 20 28 13 20

Mélanges crucifères - 
légumineuses

<= 1 8 15 3 8
2 (>1 et <3) 15 23 8 15

>= 3 23 30 15 23
* Colza non concerné, MrCi = 0 kgN/Ha
** CI Culture Intermédiaire
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Tableau 12 Bis : Azote apporté par l’eau d’irrigation (Nirr)

Le tableau suivant permet de faire la correspondance entre la hauteur d'eau apportée et le nombre 
d'unités d'azote correspondant, sur la base du calcul suivant : 

Nirr = (V/100) *(C/4,43)

Avec V : quantité d'eau apportée en mm

C = concentration de l'eau en nitrates (mg NO3/L)

Hauteur d'eau apportée (mm) 40 60 80 100 120 140 160 180 200

Azote apporté (Kg/ha) 4 5 7 9 11 13 14 16 18

Les teneurs retenues ainsi que la méthode doivent être reportées sur le cahier d’épandage.

Le nombre de tours d’eau associé au volume doit être reporté sur le cahier d’épandage.
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Tableau 13 Npro, Teneurs en azote des principaux Produits Résiduaires Organiques – Arrêtés départementaux 
4ème Plan d’Action Nitrates (Mayenne et Sarthe, 2009) et COMIFER page 56, 2012

� prendre la teneur en azote du produit,
� ou analyse de l’exploitant
� ou valeur du tableau ci-dessous

Type de déjections
N total (kg N / unité de 

produit 
brut)

Unité du produit 
brut

Bovins

Lisier bovins épais 3.6 m3

Lisier bovins  non dilué 2.8 m3

Lisier bovins dilué 1.6 m3

Lisier taurillons caillebotis 4.9 m3

Lisier veaux 2.8 m3

Fumier bovins stabulations 5.4 T
Fumier bovins logettes 5.1 T

Fumiers bovins taurillons
3,9 (4,8 à compter de 

01/09/2013)
T

Fumier veaux 2.4 T
Purins purs 3 m3

Purins lixiviats dilués 0.4 m3

Compost de fumier de bovins 8 T

Porcs

Lisier porcs concentré 5.5 m3

Lisier porcs 4.3 m3

Lisiers porcs dilué 3.2 m3

Fumier porcs paille 7.2 T
Fumier porcs sciure 9.1 T
Compost de fumier de porcs 8.4 T

Poules

Lisier poules pondeuses 6.8 m3

Fientes poules humides 22 T
Fientes poules séchées 40 T
Fientes poules pré-séchées sur tapis 22 T
Fientes poules séchées en fosse profonde 30 T
Fientes poules séchées sous hangar 40 T
Fumier poules pondeuses 15.1 T
Fumier poulets label frais 14.5 T
Fumier poulets label stocké 10.3 T
Fumier poulets industriels frais 29 T
Fumier poulets industriels stocké 22 T

Pintades

Fumier pintades label frais 23 T
Fumier pintades label stocké 15.4 T
Fumier pintades industriels frais 29 T
Fumier pintades industriels stockés 22 T

Canards

Lisier canards à rôtir 7.5 m3

Lisier canards gavage 6 m3

Fumier canards label frais 11.9 T
Fumier canards label stocké 6.8 T

Dindes
Fumier dindes industriels frais 27 T
Fumier dindes industriels stocké 21 T

Autres

Fumier d’ovins 6.7 T
Compost de fumier d’ovins 11.5 T
Fumiers caprins 6.1 T
Fumier lapins 8.5 T
Fumier d’équins 8.2 T
Boues liquides 2 – 5 % MS 0.8 à 2 m3

Compost urbain 5 à 10 T
Compost de déchets verts 6 à 12 T
Vinasse de sucrerie 10 à 40 m3

Source Institut de l’élevage, ITAVI, ITP, ARVALIS, ITEB via arrêté départementaux 4ème PAN de la Mayenne et de la Sarthe, 2009
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Tableau 13-1 – Npro, Teneurs en azote des autres Produits Résiduaires Organiques (COMIFER 2013, tableau 
13 p 60)
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Tableau 14  –  Keq,  coefficient  d’équivalence  engrais minéral  efficace  des principaux Produits  Résiduaires 
Organiques  (PRO)  pour  les  cultures  concernées  –  arrêtés  départementaux  Plan  d’Action  Nitrates  de  la 
Mayenne et COMIFER page 42, 2012

Exemples de types PRO Cultures concernées Périodes d’apport

Coefficient d’équivalence 
engrais (Keq)

Keq sur la 
période bilan

Keq sur tout 
le cycle

Fumier de bovins (pailleux 
et décomposés)

Cultures de printemps
Printemps 0,30
Eté-automne 0,20

Colza Fin d’été 0,2

Compost de fumiers de 
bovins

Cultures de printemps Printemps 0,10*
Colza Fin d’été 0,1
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,10

Fumier de volailles

Toutes cultures de printemps 
et d’automne (céréales)

Sortie d’hiver -Printemps 0,35

Colza Fin d’été  0,5
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,15

Compost de fumiers de 
volailles

Cultures de printemps Printemps 0,3
Colza Fin d’été 0,1
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,1

Fientes de volailles (toutes 
catégories)

Toutes cultures de printemps 
et d’automne (céréales)

Sortie d’hiver -Printemps 0,40

Colza Fin d’été 0,5
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,15

Lisier de porcs
Lisier de canards

Toutes cultures de printemps 
et d’automne

Sortie d’hiver -Printemps 0,6

Colza Fin d’été 0,5
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,05

Lisier de bovins
Cultures de printemps Printemps 0,5
Cultures d’automne Fin d’été 0,15
Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,10

Compost d’ordures 
ménagères

Cultures de printemps Printemps 0,05

Compost urbain Cultures de printemps Eté automne avant CIPAN** 0,05
* compost de plus de 10 mois
** Les apports de PRO réalisés avant CIPAN et cultures de printemps ne sont pas autorisés dans toutes les régions. Quand cette pratique est 
autorisée, il faut veiller à ajuster la quantité d’azote « efficace » apporté par le produit organique à la capacité d’absorption de la CIPAN.
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Tableau  14-1  Autres  Keq,  coefficient  d’équivalence  engrais  minéral  efficace  des  Produits  Résiduaires 
Organiques (PRO) : boues, digestats…(Comifer 2013, page 46)

Tableau  15  –  Rf,  quantité  d’azote  minéral  dans  le  sol  à  la  fermeture  du  bilan  Rf  (kgN/Ha)   –  source 
AZOBIL©INRA, 2012

Classes de
profondeur

Type de sol
Sol

léger
Sol

limoneux
Sol

argileux
Sol

de craie
1 sol superficiel   (≤ 30 cm) 5 10 15 15
2 peu profond   (0 à 60 cm) 10 15 20 20
3 profond   (0 à 90 cm) 15 20 30 30
4 très profond   (> 90 cm) 20 30 40 40
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Tableau 16 – Ri, quantité d’azote minéral dans le sol à l’ouverture du bilan (kgN/Ha) – source CETIOM, 
GREN, COMIFER page 29, 2012

Si le bilan est ouvert à la fin de l’hiver (pratique classique pour une céréale d’hiver par exemple), Ri prend souvent le nom 
de Reliquat Sortie Hiver (RSH).

Culture
Type de sol

superficiel profond

colza
Analyses de sol du producteur

ou 20
Analyses de sol du producteur

ou 30

tournesol

Analyses de sol du producteur
ou références locales d'accès public fournies par les chambres d'agricultures, les coopératives
ou utilisation des références contenues dans les modèles dynamiques définis par le ministère de l’agriculture
Sinon 40 par défaut

autres cultures

Analyses par le producteur
ou références locales d'accès public fournies par les chambres d'agricultures, les coopératives 
ou utilisation des références contenues dans les modèles dynamiques définis par le ministère de l’agriculture
ou références statistiques selon la pluviométrie

Tableau 17 – MS, Prairies, objectif de production de la prairie en matière sèche (tMS/Ha) – source GREN et 
COMIFER page 68, 2012 

Tableau 17 partie a
1°/ Estimation par approche globale à partir de la 
valorisation moyenne de l’herbe de l’exploitation à 
l’échelle de l’année

Nbre d’UGB Réf. exploitation
Besoins 5.5 tMS/UGB/an

Achats fourrages Réf. exploitation
Variation de stocks Réf. exploitation

Tableau 17 partie b
2°/ Estimation par approche parcellaire par les niveaux de production accessibles à l’échelle de l’année ou de la saison

Pousse estivale 
(tMS)/Ha

Excès d’eau hivernal
Nul Moyen Fort

pâture fauche + pâture pâture Fauche + pâture fauche (+pâture)
Forte 10 11 9 10 7
Ralentie 8 9 7 8 6
Très faible à nulle 6 7 5 6 4

Tableau 18 – %N, Prairies, teneur en azote de l'herbe selon le mode d'exploitation – source COMIFER page 
72, 2012

Mode d’exploitation En kgN/tMS
Pâturage à rotation rapide (retour toutes les 3 semaines) ou continu 30
Pâturage à rotation lente (retour toutes les 5 semaines) 25
Ensilage 25
Foin précoce et foin de repousse 20
Foin tardif de 1er cycle 15

Tableau 19 – Mh, Prairies, fourniture d’azote par le sol sans les restitutions pâturage (kgN/Ha/an) - source 
Chambre régionale d'agriculture des pays de la Loire, 2006

Entretien
organique

Potentiel de production
Faible Moyen Elevé

Fourniture
annuelles

Printemps
Fourniture
annuelles

Printemps
Fourniture
annuelles

Printemps

Faible 35 25 70 50 105 75
Moyen Situation non recommandée 90 65 110 85
Fort Situation non recommandée Situation non recommandée 120 95
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Tableau  20  -  Nrest,  Prairies,  contribution  directe  des  restitutions  au  pâturage  de  l’année  (kgN/Ha/an) - 
Chambre régionale d'agriculture des pays de la Loire, 2006

Rendement annuel
Part de pâture dans la production

> 75% 50 à 75 % < 50%
4 tMS 15 5 5
6 tMS 25 15 10
8 t MS 35 25 15
10 t MS 40 30 20

Tableau 21 – Fs, azote fixé par les légumineuses présentes (kgN/Ha/an) - Chambre régionale d'agriculture des 
pays de la Loire, 2006

Rendement annuel total

Proportion visuel de trèfle blanc

< 10 %
20 % été

10-15 % printemps
30 % été

15-20 % printemps
4 tMS 0 20 35
6 tMS 0 30 55
8 t MS 0 40 75
10 t MS 0 45 95

Au delà de 25% de proportion visuelle de trèfle blanc, aucun apport d’engrais azoté minéral est nécessaire.

Tableau 22 – Keq, coefficient d’équivalence engrais minéral efficace pour les prairies – source COMIFER page 
43, 2012

Exemples d’effluents
d’élevage épandus

sur prairies

Mode
d'apport

Périodes d’apport

Automne Printemps

Fumier de bovins En surface 0,2 0,1
Compost de fumier de bovins En surface 0,15 0,05

Fumier de porcs En surface 0,4 0,4
Compost de fumier de porcs En surface 0,2 0,2

Lisier de bovins En surface 0,4
Lisier de bovins Enfoui 0,5
Lisier de porcs En surface 0,5

Lisier de porcs Enfoui 0,6
Lisier de porcs En surface 0,5*

* Sur prairies de plus de 6 mois, cette pratique est de façon générale peu recommandée car elle présente des risques de lessivage des nitrates 
importants durant l’hiver. Il faut veiller à ajuster la quantité d’azote « efficace » à la capacité d’absorption de la prairie à cette période.

Tableau 22 bis : Autres Keq ,  coefficient d’équivalence engrais minéral efficace des Produits Résiduaires 
Organiques (PRO) : boues, digestats…pour les prairies selon l’époque d’épandage

reprendre les valeurs du tableau 14-bis en les adaptant à l’époque de l’épandage :
Fin d’été =Colza
Automne = blé
Printemps= Maïs
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A NNEXE  4 :  DOSE D ’ AZOTE  PLAFONNÉE  :  
CULTURES  SPÉCIALISÉES

 
Familles  de  cultures  spécialisées  concernées :  maraîchage,  arboriculture,  horticulture,  vigne, 
plantes à parfum, aromatiques et médicinales et porte-graines.
Autres : tabac et soja, légumineuses.

Pour ces cultures spécialisées, une dose d’apport plafond d’azote a été fixée.

L’unité de valeur retenue est :

u Nefficace / cycle de culture / Ha.

Pour les surfaces cultivées sur lesquelles se cumulent plusieurs cycles de culture, l’azote total 
apporté correspond à la somme des doses calculées pour chaque cycle sur une année. 
Définitions :
Dose plafond :dose maximum issue de références tirées d’expérimentation au champ, à ne pas 
dépasser.
Dose  pivot :dose  déterminée  par  situation  culturale type  et  par  espèce  cultivée,  par  analyse 
fréquentielle de collections de courbes de réponse à l’azote.

Tableau 23 – Dose maximum d’azote efficace pour les cultures de fruits – source GREN, 
2012.................................................................................................................................21
Tableau 24 – Dose maximum d’azote efficace pour les cultures de plantes à parfums, 
aromatiques et médicinales, ITEIMPAI, 2012..................................................................21
Tableau 25 – Dose maximum d’azote efficace pour les cultures maraîchage – source 
GREN, 2012.....................................................................................................................22
Tableau 26 – Dose maximum d’azote efficace pour les cultures porte-graine « petites 
graines » - source FNAMS, 2012.....................................................................................23
Tableau 27 – Dose maximum d’azote efficace pour les cultures de pépinière – source 
Bureau Horticole Régional, 2012.....................................................................................24
Tableau 28 – Dose plafond pour autres cultures – source GREN, 2012..........................25
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Tableau 23  - Dose maximum d'azote efficace pour les cultures de fruits – source GREN, 2012

FRUITS

Cultures Azote apporté *
uNtotal/cycle de production/Ha

Indication de production 

actinidia voir kiwi
cassis 100
cerisier 110

fraise

remontante 280 50 (T/Ha)
précoce 210

gariguette 180
pleine saison 140

framboise 30 10 (T/Ha)
groseille 60 20 (T/Ha)
kiwi (=actinidia) 130

melon
greffé 140 20-40t

plein champ 120 20-30t
poirier 100

pommier

classique 100

à cidre

plantation 50
avant production 80

en plein production 120
pêcher 90
prunier 120

vigne
année d’implantation 90

AOC/AOP 60
vins de pays 90

* valeur maximum sauf pour les années d’implantation où la fumure organique de fond peut être légèrement supérieure

Tableau 24  - Dose maximum d'azote efficace pour les cultures de plantes à parfums, aromatiques et médicinales, 
ITEIPMAI, 2012

PLANTES AROMATIQUES  ET MÉDICINALES

Cultures Azote apporté
uNefficace/cycle de production/Ha

Indication de production

lavandin 50
pavot oeillette 100
lavande 50
sauge sclarée 50

 

basilic 160
camomille romaine 60
cassis 50
chardon Marie 50
coriandre 125
estragon 135
ginkgo 170
menthe poivrée 180
persil 240
thym 150

 

aneth 110
cerfeuil 170
ciboulette 310
fenugrec 30
mélisse officinale 190
origan sp. 130
psyllium 50
romarin 90
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PLANTES AROMATIQUES  ET MÉDICINALES

Cultures Azote apporté
uNefficace/cycle de production/Ha

Indication de production

sauge officinale 90
valériane officinale 50

Tableau 25  - Dose maximum d'azote efficace pour les cultures de maraîchage – source GREN, 2012

LÉGUMES

Cultures
Azote apporté

uNefficace/cycle de production/Ha
Indication de production 

asperge blanche
année 1 145
année 2 et + 125

aubergine
plein champ 350 25 à 30 (T/Ha)
sous-abris 220 120 (T/Ha)

betterave potagère 150
bette 200
carde 200

carotte
industrielle 200
primeur (botte) 200
normale 150 Pour 60-80t/an

céleris branche 300
céleris rave 210 50 à 80 (T/Ha)

choux-fleurs 
été 320 24000 plants /Ha
automne 210 12000 à 14000 plants/Ha
hiver 250 11000 à 12000 plants/Ha

choux à choucroute 200
Concombre arelpal 2013 450 28-30kg/m2/22semaines
courgette 300 60 à 100 (T/Ha)
échalion 160
échalote 150

épinard
d’hiver 250
d’été 200

fenouil 150

haricot 

flageolet 190
gros haricot 180
haricot vert 160
demi- secs variété locale 190

lentilles 0 1.7 (T/Ha)

navet
botte 120

non botte 90

oignon
garde 150

primeur / botte 150
panais 100
persil 150
petits pois / pois légume 0 (30 en cas de récolte mécanique)

poireau
primeur / été 285 50 à 80 (T/Ha)

automne / hiver 190 50 à 80 (T/Ha)
poivron 210
pomme de terre primeur 175
potiron Dose balai en attente d’élément
radis 110 17 (T/Ha)
rutabaga 100
salades laitue 120 400 à 450 gr/tête

scarole 160 50 à 70 (T/Ha)
chicorée 160 50 à 70 (T/Ha)
chioggia 160 50 à 70 (T/Ha)
iceberg 140

romaine 120
pain de sucre 140
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LÉGUMES

Cultures
Azote apporté

uNefficace/cycle de production/Ha
Indication de production 

jeunes pousses globales 140
mâche 120 5 à 10 (T/Ha)
autres 120

Tomates  serre chauffée CCDM44  2013 510 32-35kg/m2 36 semaines

Tomates serre froide  CDDM44 2013-10-17  320 18-20kg/m2 25 semaines

Tomate plein champs ctifl 2012 150 60T

topinambour 100
* Référence : « Fertilisation des légumes frais de plein champ », Chambre d’agriculture de Bretagne, Guide pratique 2008

Tableau 26  - Dose maximum d'azote efficace pour les cultures porte-graine « petites graines » – source FNAMS, 
2012

Famille
botanique

Espèce
Surface 

France2011
(ha - source GNIS)

Besoin N absorbés
par culture

(kg/ha)

Dose pivot
 (kg/ha)

FOURRAGERES PORTE-GRAINE
Poacées Ray-grass anglais 3445 170

Ray-grass d'Italie 2284
110

(hors précoupe de printemps)
Fétuque élevée 2215 160
Fétuque rouge 1528 150
Dactyle 947 190

Ray-grass hybride 615
Ray-grass d'Italie: 110

(hors précoupe de printemps)
Avoine rude 318 Idem avoine
Fétuque ovine 65 Fétuque rouge: 150
Fétuque des prés 34 Fétuque élevée: 160
Brome 33 160
Pâturin des prés 17 80
Fléole des prés 1 Fétuque élevée: 160

Brassicacées Chou fourrager 53 idem choux potager (110-125)
Radis fourrager 48 Radis potager: 150
Chou navet rutabaga 2 Idem colza (même espèce)

BETTERAVE SUCRIERE PORTE GRAINE
Chénopodiacée Betterave sucrière 4083 280

POTAGERES PORTE-GRAINE
Alliacées Oignon- plantation automne 2247 150

Oignon- plantation printemps 2247 70
Poireau 93 140
Echalote 26 Oignon automne: 150
Ciboule 5 75-90

Apiacées Carotte(type Nantaise) 2450 140
Persil 920 Carotte : 140
Aneth 172 Carotte : 140
Coriandre 133 Carotte : 140
Fenouil 66 Carotte : 140
Panais 57 Carotte : 140
Céleri 44 Carotte : 140

Astéracées Chicorée Witloof(semis direct) 264 160
Chicorée à feuille 256 Chicorée Witloof :160
Laitue 29 130
Cardon 20 Carotte: 140
Chicorée Scarole / Frisée 20 Chicorée Witloof : 160

Brassicacées Radis (type rond-rouge) 691 150
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Choux 226 110-125
Navet 136 Radis: 150
Cresson de fontaine 20 Mâche : 70
Roquette 6 Radis : 150

Chénopodiacées Betterave rouge 483 200
Epinard 406 Essais en cours
Poirée 105 Betterave rouge : 200

Cucurbitacées
Courge – Courgette 95 Essais en cours 120
Concombre 24 120
Cornichon 10 120
Melon < 10 120
Citrouille - Patisson 1 120

Valérianacée Mâche 338 70

Tableau 27 - Dose maximum d'azote efficace pour les cultures de pépinière – source Bureau Horticole Régional, 
2012

cultures de pépinière dose azote kg/annuelle cycle cultural facteurs de variation

Jeunes plants repiqués 160 1,5 an selon espèces, densité
peupliers 135 3 ans
semis résineux 90 1 an
semis résineux 2 ans 110 2 ans
semis feuillus 125 1 an selon espèces
arbustes d'ornement 115 pluri annuel selon espèces, densité
conifères 115 pluri annuel
scions fruitiers 100 2 ans selon espèces, densité
quenouilles 100 3 ans selon espèces
tiges fruitières 125 4 / 5 ans selon espèces
tiges ornement 140 4 ans et plus selon espèces
rosiers 1ère année 110 1 an
rosiers 2ème année 135 1 an
plantes vivaces diverses 150 1 an selon espèces, densité
plantes vivaces ( iris, hémérocales, pivoine…) 125 1 à 1,5 an selon espèces, densité

cultures de fleurs coupées dose azote kg/annuelle cycle cultural

FC Type chrysanthèmes 110 1 an
Muguet 55 pluri annuel
Muguet grille à forcer 230 pluri annuel 1 année de culture
Muguet grille à forcer 130 pluri annuel 2 année de culture
Muguet fleurs coupées 280 pluri annuel 1 année de culture
Muguet fleurs coupées 180 pluri annuel 2année de culture
Muguet fleurs coupées 250 pluri annuel 3année de culture
Muguet fleurs coupées 250 pluri annuel 4 année de culture
Muguet fleurs coupées 250 pluri annuel 5 année de culture
Chrysanthèmes toussaint 100 6 mois sol mobilisé sur 1 an
Hortensia en vert 135 6/7 mois sol mobilisé sur 1 an
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Tableau 28  - Dose plafond pour autres cultures – source GREN, 2012, 2013

Cultures
Dose plafond

uNefficace/cycle de production/Ha

Culture dérobée 70
Se référer aux plan 
d’action régional à 

compter du 01/09/2014 

CIPAN 70
Se référer aux plan 
d’action régional à 

compter du 01/09/2014
tabac 300
soja 0 (sauf cas particulier d’échec de nodulation : 120)
Légumineuses Poids protéagineux 20 Cette valeur plafond est 

possible en tant que 
« starter »

Vesces 20
Pois de printemps 20
Fèves 20
Pois d’hiver 20
Autres protéagineux 20
Protéagineux fourragers 20
Lupin doux 20
Luzerne* 0

*Il est rappelé  que l’épandage d’amendement organiques (effluents ..) est autorisé comme fumure 
de fond sur luzerne et autres cultures légumineuses.

A noter que la fertilisation organique sur haricot , pois et soja est autorisée la semaine précédant le 
semis.
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A NNEXE  5 : RECOMMANDATIONS  DU  GREN

Le suivi des rendements moyens des parcelles de l’exploitation peut être réalisé à la convenance 
de l’exploitant, les éléments utilisés  doivent être accessibles sur l’exploitation avec le plan de 
fumure pour justifier de l’objectif de rendement . Une proposition de document suivi est présentée 
en annexe 10-1.

Harmonisation avec les régions voisines : Mh (minéralisation de l’humus)
Une différence significative du niveau de la restitution de la matière organique  a été notée avec la 
Bretagne. INRA-ARVALIS ont explicité cette différence(cf compte rendu (Vertés, Bodilis, Cohan)
Ainsi, dans des conditions de sol se rapprochant de certains contextes rencontrés en Bretagne 
(niveau élevé à très élevé de matière organique en particulier) , les restitutions sont comparables 
aux indications du GREN Bretagne. 

L'équilibre de la fertilisation, qui se calcule à l'échelle d'un cycle pour une culture, doit être com-
plété par un travail d'adaptation des systèmes de production afin de prendre en compte l'ensemble 
de  l'azote  présent  dans  l'exploitation  (vérification  de  la  balance  globale  azotée).  

En attendant un travail spécifique sur le sujet  le présent arrêté préconise dès maintenant les re-
commandations de base suivantes qui visent à réduire les excès de nitrates restant dans le sol après 
la culture principale.

Privilégier la culture de colza ou l’implantation d’une CIPAN ou d’une prairie après une 
culture de céréales dont les rendements ont été largement inférieurs aux attentes afin d’utiliser 
l’azote en excès.

Eviter de retourner une prairie à l’automne sauf dans le cas d’une implantation de culture 
d’automne.

Ajuster la dose prévisionnelle estimée en fonction des conditions climatiques de l’année et 
de l’état de nutrition azotée de la culture avec un outil de pilotage.

Pour l'analyse de sol annuelle :

- la  méthode « reliquat  azoté en sortie hiver »  est à  privilégier dans les situations à 
risques type « maïs sur maïs » en particulier à l’entrée du bilan du second maïs,

- la  méthode « azote total présent dans les horizons de sols cultivés », doit garantir que 
le prélèvement couvre tous les horizons explorés par les racines de la plante cultivée,

- la méthode « taux de matière organique » est considérée comme la moins pertinente 
pour le calcul de la dose d’azote.

- Les analyses de sol sont appelées dans l’avenir, à alimenter des réseaux de références 
techniques mobilisables par le groupe régional d’experts nitrates.

Dans le cadre de l’utilisation des normes CORPEN pour le veau de boucherie, il faut 
prendre de préférence la valeur par veau produit dans l’année soit 2,1 kg N plutôt que la 
valeur par place.

 Pour l’analyse obligatoire des effluents, et l’usage  (Tableau 13) des teneurs en azote des 
effluents, un contrôle de cohérence peut être effectué avec les volumes d’effluents produits 
sur l’exploitation  et le bilan CORPEN (cheptel * norme CORPEN)
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A NNEXE  6 : RÉFÉRENCES DE  RENDEMENTS  PAR  CULTURE

Cette annexe traite du cas des agriculteurs ne disp osant pas de référence de rendement 
par îlot cultural
Agriculteurs concernés     :  

Cette  base  de  rendements  peut-être  utilisée  pour  apporter  des  références  de  rendement  aux 
agriculteurs ne disposant pas de référence :

- jeune installé ou nouvel exploitant sans donnée de rendement du prédécesseur,
- agriculteur introduisant une nouvelle culture dans son assolement.

Source des données     :  

Cette  base  de  rendement  a  été  constituée  à  partir  des  données  des  plans  prévisionnels  de 
fertilisation des chambres d’agriculture et des prestataires des collèges distributeurs2. 

Méthode de calcul     :  

Pour chaque département, un découpage a été réalisé par petite région naturelle ou par région de 
production. Quand une région de production a été retenue, il est précisé la composition de cette 
région (cantons et/ou communes). Pour les principales cultures du département, il est vérifié que 
la  moyenne  pondérée  des  rendements  moyens  par  région  (naturelle  ou  de  production)  est 
équivalente à la moyenne SRISE3 de la culture. Ce rendement peut varier pour une même petite 
région selon la potentialité agronomique du sol.

Valeurs SRISE : 
Les valeurs  de références sont  les données indiquées pour chaque petite  région agricole.  Les 
valeurs SRISE sont indiquées à titre indicatif et sont à utiliser en cas d’absence de référence au 
niveau de la petite région.

Lorsque l’exploitant estime que le potentiel du sol est supérieur au potentiel moyen du de la petite 
région (valeur indiquée dans le tableau), ), il a la possibilité de retenir pour l’îlot considéré, un 
potentiel supérieur, sous deux conditions :

-Ce potentiel devra être justifié par une analyse de sol ou la localisation de l’îlot sur un 
référentiel cartographique au 1/25000ème indiquant les qualités pédologiques du sol4 référentiel 
(figurant dans le tableau – annexe 6 

-Le potentiel retenu ne dépassera pas de plus de 25 % de la valeur de rendement moyen de la 
petite région.

2 A noter que la représentativité statistique de ces données se limite aux données mobilisées et 
traitées par les chambres d’agriculture et les prestataires de collèges distributeurs.
3 Service Régional de l’Information Statistique et Economique
4 Une de ces deux pièces devra être présentée en cas de contrôle.
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Correctifs à apporté sur carte des communes de Mayenne :

Gastines en zone 1; st aubin du désert en 2; secteur (Crennes sur fraubée - Villepail-Pré en Pail - La Pallu - St 
Samson-Boulays les ifs-Champfrémont-Ravigny-Lignères Orgères-St cyr en pail- Ravigny) en zone 2
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A NNEXE 7 :  GRILLE  DE  CALCUL  DE  LA  DOSE PREVISIONNELLE  
D ’ AZOTE

CULTURE

L’équilibre de la fertilisation azotée  doit être calculé, selon les postes présentés en annexe2, pour 
chaque parcelle. Les tableaux de références cités se trouvent en annexe 3.
Liste des cultures concernées : céréales à paille, maïs, sorgho, mélanges de culture, pomme de 
terre de consommation, colza, lin, tournesol, chanvre.
A. ESTIMATION  DES BESOINS D’AZOTE  

B. ESTIMATION  DES FOURNITURES D’AZOTE  
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        Equilibre de la fertilisation minérale -A kgN/haB = X

b

Y

Pf

A kgN/ha

KgN/q

Q/ha

kgN/ha

Rf kgN/ha

+

=

x



PRAIRIE

L’équilibre de la fertilisation azotée  doit être calculée selon les postes présentés en annexe 2 pour 
chaque parcelle. Les tableaux de références cités se trouvent en annexe 3. 
A. ESTIMATION  DES BESOINS D’AZOTE  

B. ESTIMATION  DES FOURNITURES D’AZOTE  
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EQUILIBRE  DE LA 
FERTILISATION  MINÉRALE kgN/ha=

X

-
Pf P0

÷ 0,7*
* CAU : coefficient apparent d’utilisation de l’engrais minéral fixé à 0,7 pour les régions de l’ouest de la France

Xa

kgN/ha

kgN/ha

P0 

Xa

-



A NNEXE  8 : MÉTHODE  DU  BILAN  PRÉVISIONNEL  POUR LA  
FERTIL ISATION  AZOTEE  :   MÉLANGES  DE  CULTURES  ANNUELLES

Mélanges de cultures annuelles = espèces fixatrices d’azote + espèces non fixatrices d’azote.

Le raisonnement de la fertilisation azotée est basé sur la méthode du bilan détaillée dans le présent 
arrêté avec les spécificités suivantes :
- La différence dans l’application de l’équation [3’] réside dans les besoins de la plante (b). Le b 
retenu est celui des espèces non fixatrices calculé à la proportion de « semis plantes non fixatrices 
d’azote/plantes fixatrices d’azote ».  L’objectif  de rendement retenu est l’objectif  de rendement 
moyen  des  espèces  non  fixatrices  présentes  dans  l’association  de  culture  (sur  la  base  des 
rendements visés en culture pure) ; avec une pondération au prorata de la densité relative au semis 
des espèces non fixatrices en comparaison des densités recommandées en cultures pures.
- Cas d’un mélange contenant plusieurs espèces non fixatrices : Lorsque plusieurs céréales sont 
mélangées, le besoin retenu est 2.5uN/q ou 25 kgN/tMS.
- L’estimation des fournitures est raisonnée selon la méthode du bilan proposée dans le présent 
arrêté sans  autre adaptation.
- Plafonnement : La dose d’azote apportée sur une association céréales-légumineuses ne pourra en 
aucun cas dépasser la dose raisonnée pour la culture en pure de la plante non fixatrice présentant 
les besoins les plus élevés (besoins par unité de rendement * objectifs de rendement).

Ajustement de la dose sortie-hiver :

Dans le cas d’une modification du peuplement sortie hiver, la dose pourra être ajustée dans les 
situations suivantes :
- Concernant  des  associations  de  culture  comportant  des  légumineuses  fourragères  (pois 
fourrager, vesce, …), si une disparition complète des légumineuses est observée sortie- hiver, alors 
la dose sera calculée comme pour une céréale pure (ou un mélange de céréales sans espèce 
fixatrice partenaire).
- Concernant  des  associations  de  culture  comportant  des  protéagineux  (pois  protéagineux, 
féverole, lupin), s’il est observé sortie-hiver une densité de protéagineux inférieure à 5 pieds/m², 
alors la dose sera calculée comme pour une céréale pure (ou un mélange de céréales sans plante 
fixatrice partenaire).
- S’il est observé sortie-hiver une disparition complète des plantes non fixatrices, alors aucune 
fertilisation azotée ne pourra être apportée.

Dans le cas où la fertilisation est nécessaire, les besoins des céréales retenus sont les besoins déjà 
référencés en annexe 2 – tableau 1 à 3 de ce présent arrêté.

Exemple :

Densité

Besoin 
/quin
tal

(kg N/q)

Objectif 
rendeme

nt 
(q/Ha)

Besoins totaux
(kg N/ha)

Culture pure
100% blé, variété Arezzo

3.0 80 80 * 3 = 240

Mélange de culture substitutif :
50 % Blé variété Arezzo (en comparaison d’un blé pur)
+50% de Pois (en comparaison d’un pois pur)

3.0 80 * 0,5 = 40 80 * 0,5 * 3 = 120
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A NNEXE  9 GLOSSAIRE

v

ABRÉVIATIONS

CAU : Coefficient Apparent d'Utilisation de l'engrais

CIPAN  : Culture Intermédiaire Piège à Nitrates

CIVE  : Culture Intermédiaire à Vocation Energétique

COMIFER  : Comité Français d'étude et de développement de la fertilisation raisonnée

CORPEN : Comité d'orientation pour des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement

DRAAF : Direction Régionale de l'Agriculture, de l'Alimentation et de la Forêt

GREN : Groupe Régional d'Expertise Nitrates

MS : Matière Sèche 

N : azote

PPAM : Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales

PPF : Plan Prévisionnel de Fumure 

PRO : Produits Résiduaires Organiques

RMP : Rendement Moyen des Prairies

RSH : Reliquat Sortie Hiver

SAU : Surface Agricole Utile

SPE : Surface Potentiellement Epandable

SPNE : Surface Potentiellement Non Epandable

UGB : Unité Gros Bétail

VL  : vache laitière

DÉFINITIONS 

Azote efficace : somme de l’azote présent dans un fertilisant azoté sous forme minérale et de 
l’azote sous forme organique minéralisable pendant le temps de présence de la culture en place ou 
de la culture implantée à la suite de l’apport.

Coefficient Apparent d’Utilisation de l’engrais (CAU) : représente la part de l’azote apportée à 
la prairie qui est apparemment absorbée par l’herbe (par rapport à l’herbe sans engrais).
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Coefficient d'équivalence engrais : représente le rapport entre la quantité d'azote apportée par un 
engrais minéral et la quantité d'azote total apportée par le fertilisant organique permettant la même 
absorption d'azote que l'engrais minéral. Il est différent selon qu'il est calculé pour l'ensemble du 
cycle cultural ou uniquement pour une partie de ce cycle.

Culture dérobée : culture présente entre deux cultures principales, dont la production est exportée 
ou pâturée.

Dose pivot : dose déterminée par situation culturale type et par espèce cultivée par analyse 
fréquentielle de collections de courbes de réponse à l’azote. C’est une dose à partir de laquelle on 
peut faire des ajustements en plus ou en moins. Elle exige donc des règles d'ajustement, dose X +ou - 
Y, diminuer ou augmenter de Y si telle condition (climat, variété, sol …). Une dose pivot peut 
s’accompagner de règles d'ajustement.

Dose plafond :  dose maximum issue de références tirées d’expérimentation au champ, à ne pas 
dépasser. Elle laisse le libre choix d'épandre des doses plus faibles.

Dose Fourchette : définit le segment dans lequel se situe la dose pivot. Le maximum de la fourchette 
correspond à la dose plafond (cf. ci-dessus).

Dose  balai : dose d’azote efficace maximum, soit 210 u en Pays de la Loire, à utliser pour les 
cultures non mentionnées dans l’arrêté. 

A NNEXE  10 :  ELEMENTS DU  PLAN DE  FUMURE
 

PLAN DE FUMURE  
(pratiques prévues)
L’identification et surface de l’îlot cultural ;
La culture pratiquée et la période d’implantation envisagée ;
Le type de sol ;
La date d’ouverture du bilan (*) ;
Lorsque le bilan est ouvert postérieurement au semis, la quantité d’azote absorbée par la culture à l’ouverture
du bilan (*) ;
L’objectif de production envisagé (*) ;
Le pourcentage de légumineuses pour les associations graminées/légumineuses (*) ;
Les apports par irrigation envisagés et la teneur en azote de l’eau d’irrigation ;
Lorsqu’une analyse de sol a été réalisée sur l’îlot, le reliquat sortie hiver mesuré ou quantité d’azote totale
ou de matière organique du sol mesuré (*) ;
Quantité d’azote totale à apporter par fertilisation après l’ouverture du bilan ;
Quantité d’azote totale à apporter après l’ouverture du bilan pour chaque type de fertilisant envisagé.
(*) Non exigé lorsque l’îlot cultural ne reçoit aucun fertilisant azoté ou une quantité totale d’azote _ 50 kg d’azote/ha.
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ANNEXE 10-1

exemple de suivi des rendements moyens par parcelle : cet exemple de suivi est une proposition, l’exploitant a toute latitude 
pour mettre en place un suivi des rendements par îlot cultural pour déterminer l’objectif de rendement.
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ANNEXE 11 GREN Pays de Loire 2013-EVOLUTION 2012-2013-projections 2014
Sujet Type (ajout, précision …) Tableaux impactés

1,2,3,

Irrigation oui oui 12 bis

Ajout éventuel d’option non oui si méthode validée

Oui à priori oui

oui

oui oui

Précision oui oui

précision déjà en place Annexe 4 tableau 26

Valeur N taurillon passage de 3,9 à 4,8 non

Mais semence Précision pour petit rendement Non à repréciser tableau 2

ajout oui oui tableau 14-1 et 14-2

tableau 14 et 22

Teneur en azote des PRO tableau 13-1

ajout oui tableau 10

A voir non ? tableau 10

précisions sans nouveauté annexes 9, 10, 10-1

correction d'erreur

commentaire

Mise en place 2013-
2014

Mise en place 
2014-2015

utilisation des valeurs 
COMIFER 2013 pour les 

besoins des cultures assolées

possibilité d'utiliser les données 
actualisées COMIFER pour les 

besoin des variétés

oui  en complément des 
références 2012

même mécanique 
avec un glissement 

d'une année sur 
l'autre

Ajout d’option de prise en 
compte

Rajout:rappel de cohérence des 
valeurs d'effluent avec le bilan 

CORPEN 

Annexe 5 mis dans les 
recommandations 

Analyse des effluents de moins 
de quatre ans

Ceci est une simple précision de 
ce qui était prévu

analyse de sol exemption pour 
exploitation en  100% prairie

Asperge, échalote, muguet, 
cassis, melon plein champ, 

tomate, concombre, 

ajout, précision ou augmentation 
de la dose plafond suite 
argumentaire technique 

Annexe 4, tableaux 23, 
25,

Luzerne possibilité explicitée 
d’apporter de la matière 

organique d’origine animale 
contenant de l’azote

S’assurer qu’il n’y ait pas 
d’ambiguïté pour 

l’exploitant d’apporter 
des effluents organiques

dose pivot introduite pour 
culture porte graine

4,8 ou valeur fumier 
bovin COMIFER 2013

Keq Produits résiduels 
organiques boues, digestat 

absents du referentiel 2012, 
référence brochure COMIFER 

2013

Keq autres : fumier, lisiers sur 
cultures et sur prairies

alignement brochure COMIFER 
2013

Non Garde valeur arrêté 
2012

A compter de 
septembre 2014, les 
valeurs à prendre en 
compte seront celles  
issuse de la brochure 
COMIFER 2013, 
pages 46 et 47.

ajout valeurs boues issues 
COMIFER 2013

Mh maïs paille enlevée

Mh Colza paille enlevée

ajout annexe Glossaire,  annexe 
éléments du plan de fumure, 

proposition de suivi des 
rendements moyens

corrections du classement des 
communes de Mayenne oui, annexe 6 en 

introduction

Harmonisation avec Mh 
Bretagne

annexe 5 
recommandation

Commentaire : la mise en place en 2013 des éléments nouveaux n'amène aucune nécessité de changement de paramétrage par rapport à 
2012, le référentiel est ainsi applicable à la publication de l'arrêté dans les mêmes termes que le referentiel 2012. En effet il s'agit  
d'options nouvelles ou de plafonds revus à la hausse par rapport à 2012


